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Karol Józef  Wojtyla, un antichrist "béatifié" par les siens 

 
  Alors que Wojtyla sera "béatifié" en mai prochain, nous avons pensé qu'il était nécessaire 
de rédiger et publier une synthèse sur ce personnage ; loin d'avoir pratiqué des  vertus 
naturelles et chrétiennes de façon héroïque (ce qui est reconnu pour un catholique déclaré 
bienheureux), Wojtyla fut ni plus, ni moins un  antichrist public qui a vigoureusement 
combattu contre l'Eglise catholique.

  Il faut savoir que longtemps avant son 'élection', Jean-Paul II était atteint lui aussi du 
virus du modernisme : 

 "Je ne pense pas que ma foi puisse être dite traditionnelle... ma foi ou si vous 
voulez mon théisme est... d'un bout à l'autre le fruit de ma propre pensée et de 
mon choix personnels. Elle était née dans les profondeurs de mon moi, elle est 
aussi le fruit de mes efforts, de mon esprit, cherchant une réponse au mystère de 
l'homme et du monde.1" 

1  Livre  N'ayez pas peur
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  "L'Eglise n'a pas à enseigner les incroyants. Elle doit chercher en commun avec 
le monde.2" 

 Mgr Wojtyla,  évêque qui a approuvé et soutenu les textes hérétiques du Conciliabule 
Vatican II, évoquait déjà en 1963 "la nouvelle conception du peuple divin qui a pris le relais  
de la  vieille vérité sur la possibilité de rédemption en dehors des frontières visibles de l'Eglise". 
Ces expressions n'ont aucun sens car  la vérité est éternelle et ne peut donc pas changer 
sous peine de n'être plus la vérité !

 Conscient de la menace grandissante du modernisme, Pie XII disait le 13 mai 1942 que :

 "l'Eglise  ne  change  ni  dans  son  dogme,  ni  dans  sa  vigueur. Elle  est 
inexpugnable, indestructible, invincible.  Elle est immuable, inaltérable, selon la 
charte de sa fondation, scellée par le sang du Fils de Dieu." 

 Jean-Paul II  fut élu "pape" en 1978 par un conclave voué au modernisme3. Loin de rejeter 
les hérésies et réformes néo-protestantes de son prédécesseur, Montini, il les fit siennes et 
continua dans la même voie.

 Jean-Paul II et l'œcuménisme

"La collaboration entre toutes les religions est nécessaire à la cause de l’humanité4." 
"L'Eglise Catholique accepte la vérité et la bonté qui se trouvent dans ces religions, 
et elle y voit des reflets de la vérité du Christ5." 
"L'Esprit Saint est aussi mystérieusement  présent dans les religions et cultures non 
chrétiennes6." 

 16ème proposition condamnée par le Syllabus (Pie IX) : "Les hommes peuvent 
trouver le  chemin du salut  éternel  et  obtenir  ce  salut  éternel,  dans  le  culte  de 
n’importe quelle religion."

2  Journal du Concile 1966
3  Ce qui pose un problème de légitimité. Mais ceci est un autre débat. Quoi qu'il en soit, il faut savoir que 

de sérieux éléments portent à croire que ce conclave fut entaché par de nombreuses irrégularités.  
4   La Croix, 4 février 1986
5   Discours du 21 février 1981
6   Allocution du  26 mars 1982
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 Saint Augustin : "Seule l’Eglise Catholique est le Corps du Christ...  en dehors 
de  ce  corps,  l’Esprit-Saint  ne  vivifie  personne...  c’est  pourquoi  ils  n’ont  pas 
l’Esprit-Saint, ceux qui sont en dehors de l’Eglise7."

 Saint Cyprien :  "Quiconque est séparé de l'Eglise, est uni à l'adultère, est séparé 
des promesses de l'Eglise, et il ne parviendra pas aux récompenses du Christ celui 
qui  à abandonné l'Eglise...  Il ne peut pas avoir Dieu pour Père, celui qui n'a 
l'Eglise pour mère8."

 Léon  XIII : “Rien  ne  saurait  être  plus  dangereux  que  ces  hérétiques  qui, 
conservant en tout le reste l’intégrité de la doctrine, par un seul mot, comme par 
une goutte de venin, corrompent la pureté et la simplicité de la foi que nous avons 
reçue de la tradition dominicale, puis apostolique9." 

  ◦  A Assises :  il organise la réunion de toutes les fausses religions :

   
 L'abomination dans le lieu saint 

 Invités  par  Jean-Paul  II,  le  27  octobre  1986,  environ  130  responsables  religieux 
appartenant  à  toutes  les  communautés  chrétiennes  et  à  toutes  les  grandes  religions 
païennes  se  retrouvent  :  orthodoxes,  protestants,  juifs,  bouddhistes,  hindouistes, 
shintoïstes, jaïnistes, animistes d'Afrique et d'Amérique...

 Dans  l'église  Saint-Pierre  à  Assise,  le  Dalaïa-lama  et  ses  disciples  ont  l'autorisation 
d'effectuer leur office et profanent le tabernacle en installant dessus la statue de Bouddha ! 

  C'est à cette occasion que Mgr Lefebvre déclara que Jean-Paul II était  "inspiré par le  
diable" et "au service de la maçonnerie."10

7   Augustin, 14, sermon . 268, n. 2.
8   Lib. De Unit. Eccl. p. 195
9   Encyclique  Satis Cognitum, 29 juin 1896
10   Fideliter, mars 1986
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 Ce 'Panthéon des religions' a même scandalisé certains protestants :

 Nous pouvons citer par exemple le Pasteur Bayerhaus :  "Dans une telle  communion de  
prière  inter-religieuse,  nous  voyons  une infraction  au  premier  commandement  et  à  la  
profession de foi apostolique, qui peut conduire en outre à effacer les frontières entre la vraie et  
la fausse foi, et par là frayer le chemin à une prochaine  communion mondiale syncrétique de  
toutes les religions."11

 Lors  du  10°  anniversaire  d'Assise,  Jean-Paul  II  déclare  : "…A l’occasion  de  la  Journée  
mondiale  de prière pour la Paix de 1986, je souhaitais que  “l’esprit d’Assise”  ne s’éteigne pas,  
mais continue de “contaminer” les hommes et les femmes.12"

 Cette réunion et union de toutes les religions (œcuménisme moderne et syncrétisme) est 
absolument contraire à l'enseignement perpétuel de l'Eglise :

 Saint Paul : "Ne faites pas avec les infidèles d'assemblage disparate sous un 
même joug. Quel rapport peut-il en effet y avoir entre la justice et l'iniquité ? Qu'y 
a t'il de commun entre la lumière et les ténèbres ? Quel accord y-a-t-il entre le 
Christ et Bélial ? Quelle part le croyant peut-il avoir avec l'incroyant ? Comment 
concilier le temple de Dieu avec les idoles ?13" 

 Le Pape Léon XIII :  "Que chacun évite donc toute liaison avec ceux qui se 
déguisent sous le masque de la tolérance universelle, du respect de toutes les 
religions, de la manie de concilier les maximes de l'Evangile avec celles de la 
Révolution, le Christ avec Bélial, l'Eglise de Dieu avec l'Etat sans Dieu."14

" En ouvrant leurs rangs à des adeptes qui viennent à eux des religions les plus 
diverses,  ils  [les  francs-maçons] deviennent  plus  capables  d'accréditer  la  grande 
erreur  du  temps  présent,  laquelle  consiste  à  reléguer  au  rang  des  choses 
indifférentes le souci de la religion, et à mettre sur le pied de l'égalité toutes les 
formes religieuses. Or, à lui seul, ce principe suffit à ruiner toutes les religions, et  
particulièrement la religion catholique, car étant la seule véritable, elle ne peut, 
sans  subir  la  dernière  des  injustices,  tolérer  que les  autres  religions  lui  soient 
égalées." 15

 Saint  Pie X :  "Si  Jésus a été bon pour les  égarés  et  les  pécheurs,  il  n'a  pas 
respecté leurs convictions erronées, quelques sincères qu'elles parussent ; il les a 

11   Bulletin Diakrisis n°2, mai 1986. Cité in Fideliter n°54 
12  10e Anniversaire d’Assise, Obervatore Romane du 20 octobre 1996
13  II Corinthiens, IV, 14-16 
14  8 décembre 1892. Cité dans Pour qu'Il règne, Jean Ousset, p.276 
15  Encyclique Humanum Genus, 20 avril 1884 
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tous aimés pour les instruire, les convertir et les sauver."16

 Le Pape Pie XI :"On comprend donc pourquoi le Siège Apostolique n'a jamais 
autorisé ses fidèles à prendre part aux congrès des non-catholiques : il n'est pas 
permis, en effet, de procurer la réunion des chrétiens autrement qu'en poussant au 
retour des dissidents à la seule véritable Eglise du Christ, puisqu'ils ont eus jadis 
le malheur de s'en séparer."17

 Décret  du Saint  Office  (08.07.1927) :"…Rien ne doit  tenir  plus  à  cœur à  un 
catholique que de  voir  disparaître  complètement  schismes et  dissensions  entre 
chrétiens…  Mais  que  des  fidèles  et  des  ecclésiastiques  prient  pour  l'unité 
chrétienne, sous la direction d'hérétiques et, ce qui est encore pire, selon une 
intention grandement infectée et  entachée d'hérésie  ne peut  absolument  pas 
être approuvé."

 Oui, il faut prier pour la paix mais cette intention ne doit pas avoir comme conséquence 
des réunions œcuméniques entre différentes religions. 

Pour que les Etats bénéficient de la paix, l'unique solution est l'instauration du règne du 
Christ-Roi et non le syncrétisme et œcuménisme moderne ! 

 Pie XI :  “Le jour où Etats et Gouvernements se feront un devoir sacré de se 
régler, dans leur vie politique, au dedans et au dehors, sur les enseignements et les 
préceptes de Jésus-Christ,  alors, mais alors  seulement,  ils jouiront à l’intérieur 
d’une  paix  profitable,  entretiendront  des  rapports  de  mutuelle  confiance,  et 
résoudront pacifiquement les conflits qui pourraient surgir.18”  

“Le Christ-Roi est l'unique source du salut, de celui des sociétés comme de celui 

16  Lettre de Notre Charge Apostolique, 25 août 1910 
17  Encyclique Mortalium Animos, 6 janvier 1928 
18   Encyclique Ubi arcano Dei, 21 décembre 1922
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des individus: Il n'existe de salut en aucun autre; aucun autre nom ici-bas n'a été 
donné aux hommes qu'il leur faille invoquer pour être sauvés
[...]  
Alors les peuples goûteraient les bienfaits de la concorde et de la paix . Plus loin 
s'étend un royaume, plus il embrasse l'universalité du genre humain, plus aussi - 
c'est incontestable - les hommes prennent conscience du lien mutuel qui les unit. 
[...]
Il ne saurait donc y avoir aucune paix véritable — cette paix du Christ si désirée 
— tant que tous les hommes ne suivront pas fidèlement les enseignements, les 
préceptes et les exemples du Christ, dans l'ordre de la vie publique comme de la 
vie privée ; il faut que, la famille humaine régulièrement organisée, l'Eglise puisse 
enfin, en accomplissement de sa divine mission, maintenir vis-à-vis des individus 
comme de la société tous et chacun des droits de Dieu. Tel est le sens de notre  
brève formule : le règne du Christ19.“ 

   ◦  Jean-Paul II professe que hors de l'Eglise catholique, on peut se sauver :

  Alors que la mission d'un pape est de prêcher et d'enseigner les nations,  Jean-Paul II, lui 
œuvre dans le sens inverse :

 "Il  est  extrêmement important  de  faire  une présentation correcte  et  loyale  des autres  
églises et communautés ecclésiales dont l'esprit du Christ ne refuse pas de se servir  
comme des moyens de salut.20"

  Innocent III et et le 4ème Concile de Latran décrètent :  "Il y a une seule Eglise 
universelle des fidèles, hors de laquelle absolument personne n’est sauvé." 

  Pie VII  rappelle : "Le dogme le plus ferme de notre religion, c’est que hors de 
l’Eglise personne ne peut être sauvé."

   Jean-Paul II et la franc-maçonnerie :

 Durant son pontificat, ses manifestations de bienveillance et d’estime face à la secte franc-
maçonne ont  été très explicites.  Il reçoit au moins trois fois des délégations des loges du 
B’nai B’rith21 : la première le 22 mars 1984, la deuxième le 19 avril 198522 et la troisième le 6 

19   Encyclique Quas Primas
20   Catechesi tradendae" n° 32, 16-10-1979
21  Secte maçonnique juive (B'nai B'rith : fils de l'alliance)
22  Célébrations  du  20ème  anniversaire  d’un  des  plus  importants  documents  du  Concile  Vatican  II, 
déclaration Nostra ætate, sur  l’origine et le contenu de laquelle maçonnerie du B’nai B’rith avait eu une 
influence déterminante, à travers des négociations avec le cardinal Bea, comme on en eut connaissance par 
un article sensationnel paru le 25 janvier 1966 dans la revue américaine Look (Cf. l’édition hebdomadaire de 
L’Osservatore  Romano du 25 avril  l985, p.  12. La photographie de la réception fut  publiée  dans l’édition  
hebdomadaire L’Osservatore Romano du 10.5.1985, p. 7.) 
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décembre 1990. Lors de la première rencontre au Vatican il leur déclare dans un discours 
très élogieux : "Mers chers amis (repétés trois fois), je suis très heureux de vous accueillir... Je  
vous remercie...  Je  vous suis très reconnaissant...".  Il  qualifie cette  visite de rencontre 
entre frères.

- Il invite 200 membres de la commission Trilatérale (grands dirigeants qui préconisent le 
gouvernement mondial). Cette commission est très étroitement liée à la franc-maçonnerie. 
-  A la  demande  de  la  franc-maçonnerie,  il  modifie  le  droit  Canon  en  supprimant  la 
mention d'excommunication contre la Franc-Maçonnerie.
- Il élève au rang de cardinal deux personnages officiellement franc-maçons :  Fiorenzo 
Angelini23, Virgilio Noé24.

  Dans son livre, le juge Agnoli écrit que :  "On ne peut pas  
négliger  non  plus  le  fait  que  Jean-Paul  II  serait  membre  du  
Rotary Club25. La nouvelle est parue dans la revue officielle du Rotary  
italien  du  9  septembre  1986.  Dans  cet  article,  à  l’occasion  d’une  
réunion du Rotary de Turin au cours de laquelle intervint Armando  
Corona,  qui  était  alors  Grand  Maître  de  la  Maçonnerie  italienne,  
l’auteur  après  avoir  exalté  "les  valeurs  spirituelles  communes  à  la  
maçonnerie  et  aux  Rotary  Clubs"  fait  remarquer  que  désormais  
l’excommunication à l’égard de la maçonnerie a disparu et en même  

23  Il figure dans la liste Pecorelli. Ce journaliste, lui même franc-maçon, fut abattu, criblé de balles, dans sa 
voiture quelques semaines après  avoir publié le 2 septembre 1978, preuves à l'appuie, une liste de francs-
maçons au Vatican dans le journal l’"Osservatore Politico" - article "La Grande Loge vaticane"). On découvre 
que Angelini est inscrit à la secte depuis le 14 octobre 1957 [indicatif de loge ANFI, matricule 14/005]. 
 Cette liste [133 ecclésiastiques et 8 autres personnalités influentes] est reproduite dans l’ouvrage de Carlo 
Alberto AGNOLI, La maçonnerie à la conquête de l’Église, paru en 2001 [deuxième édition avec les listes], édité 
par  le  Courrier  de  Rome,  diffusé  par  l’abbé  DU  CHALARD  et  mis  en  vente  dans  les  chapelles  de  la 
Fraternité-Sacerdotale-Saint-Pie-X.) 
24  Il figure lui aussi dans la liste Pecorelli. Il est mentionné affilié le 3 avril 1961, indicatif  de loge VINO, 
matricule 43652/21.  
25  Association  non secrète,  mais  d’empreinte  maçonnique  incontestable,  fondée  le  23  février  1905  par  
l’avocat  maçon  Paul  Harris  de  Chicago  et  par  trois  autres  collègues,  maçons  comme  lui.  (Source  :  LA 
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temps les interdits canoniques à l’égard des Rotary Clubs. A l’appui de sa thèse il affirme, et il ne  
semble pas que cette affirmation autorisée et publique ait jamais été démentie, que "le pape Jean-
Paul II lui-même est un Paul Harris fellow", c’est-à-dire un rotarien. Ce n’est pas pour rien, en  
fait, que le pape Wojtyla a, à plusieurs reprises, reçu au Vatican des délégations du Rotary 
en louant les principes inspirateurs de cette association.26"27

   Le Père Pirri, jésuite : “Le ROTARY NE DIFFERE ABSOLUMENT PAS DE LA  
FRANC-MAÇONNERIE.28”

 Quoi  qu'il  en  soit,  il  est  incontestable  que  Jean-Paul  II  a  collaboré  avec  la  franc-
maçonnerie. Ceci explique la reconnaissance des francs-maçons envers lui :

-  Jean-Paul II a reçu d'eux le 20 décembre 1996 la 'médaille de Galilée' afin de récompenser 
"une œuvre continue et méritoire réalisée en faveur de la compréhension entre les peuples afin que  
la  paix  se  renforce  réalisant ainsi  les  valeurs de la maçonnerie universelle :  fraternité  et  
tolérance29." 30

 Cette collaboration entre Jean-Paul II  et  la franc-maçonnerie est  très  grave !  La franc-
maçonnerie  a  toujours  été  dénoncée par les  Papes  comme l'entreprise  travaillant  à  la 
destruction du catholicisme.

"La  franc-maçonnerie  est  l’institution  la  plus  anathématisée  et  exécrée  par 
l’Eglise au cours de son existence bimillénaire (le Père Esposito a compté environ 
590 condamnations disséminées dans de nombreux documents)."31

 Mgr  Gaume  : "La  Franc-Maçonnerie,  c'est  l'organisation  universelle  de  la 
Révolution, c'est-à-dire de l'antichristianisme. Depuis un siècle et demi, la Franc-
Maçonnerie  ourdit  dans le  monde entier,  mais  principalement  en Europe,  une 
vaste conspiration dont le but final, déjà à moitié atteint, est de détruire le règne 
de  JESUS-CHRIST  sur  la  terre,  en  renversant,  d'un  côté  la  Papauté,  tant 
spirituelle que temporell  e  , et, de l'autre, la monarchie chrétienne, bras droit de la 
Papauté. Elle prépare ainsi directement les voies de l'Antéchrist." 32

MASSONERIA ALLA CONQUISTA DELLA CHIESA,1997)
26  P. Rosano Esposito, Le grandi concordanze tra Chiesa e Massoneria, (octobre 1988, p. 197.) 
27  LA MAÇONNERIE À LA CONQUÊTE DE L’EGLISE. Page 15.  
28  Sodalitium, n° 38.
29  Léon XIII nous avertit de ce piège: "Les francs-maçons ont toujours à la bouche les mots de « liberté » et 

de  « prospérité  publique ».  A les  en croire,  c’est  l’Eglise,  ce  sont  les  souverains  qui ont  toujours  fait  
obstacle à ce que les masses fussent arrachées à une servitude injuste et délivrées de la misère. Ils ont 
séduit le peuple par ce langage fallacieux et, excitant en lui la soif des changements, ils l’ont lancé à 
l’assaut des deux puissances ecclésiastique et civile. " (Humanum genus, 1884) 

30  Information reprise par le livre L'Eglise éclipsée (p. 75). Faits et documents, janvier1997
31  30 Jours, 4 avril 1995, p. 33. 
32  Le dogme de l'infaillibilité, ,Editions Saint-Rémi 1871, p. 387-388. 
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 La franc-maçonnerie a notamment été dénoncée par : 

• Clément XII, encyclique In Eminenti, 1738

• Benoît XIV, encyclique Providas, 

• Pie VII, Ecclesiam a Jesu Christo, 1821 

• Léon XII, Lettre apostolique Quo graviora, 1826 

• Pie VIII, Traditi, 

• Pie IX, Qui pluribus 

• et Léon XIII, Humanum genus, 1884

 L'encyclique  Humanum genus de Léon XIII est magnifique de clarté et démontre la 
folie de cette secte  : "Aucun   catholique  , s'il veut rester digne de ce nom et avoir de son 
salut le souci qu'il mérite, ne peut, sous aucun prétexte, s'affilier à la secte des francs-
maçons. Que personne donc ne se laisse tromper par de fausses apparences d'honnêteté... 
Il ne saurait être permis de se joindre à elle ni de lui venir en aide d'aucune façon."

 Pie IX condamne la franc-maçonnerie dans ces termes : "Vous êtes les enfants  
du diable,  et vous voulez faire les œuvres de votre père".  La franc-maçonnerie n'est rien 
d'autre que "la Synagogue de Satan".

 Jean-Paul II et le judaïsme

- Déclaration étrange approuvée par Jean-Paul II le 28 juin 1984 : 

 "Il faudrait que nous, juifs et chrétiens, prenions notre responsabilité de  préparer le 
monde à la venue du Messie.33"

-  C'est  le  premier  "pape" à  aller  prier  dans  le  temple  de  la  religion  dont  les  adeptes 
condamnèrent Notre Seigneur à mort. Ci-dessous, il est reçu par le grand rabbin Elio Toaff 
le 13 avril 1986 dans la synagogue de Rome : 

33  Commission pontificale – 24 juin 1984 
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 Le 12 mars 2000, pendant une cérémonie, le pseudo pape fait cette prière :

 "Dieu de nos pères, tu as choisi Abraham et sa descendance pour que ton nom soit  
apporté aux nations: nous sommes profondément attristés par le comportement de 
ceux qui, au cours de l‘histoire, les ont fait souffrir,  eux qui sont tes fils et, en te 
demandant pardon, nous voulons nous engager à vivre une fraternité authentique 
avec le peuple de l’alliance". 

 Cette façon de présenter le peuple juif est judaïque et non pas chrétienne. Les chrétiens, 
eux, parlent toujours de "l’ancienne alliance". Cet usage remonte au Christ lui-même: n’a-
t-il pas institué, le jeudi-saint, "une alliance nouvelle et éternelle" avec les chrétiens? Le fait 
que Jean-Paul II emploie l’expression "peuple de l’alliance" et non pas "peuple de l’ancienne  
alliance" s’explique sans doute par ses origines familiales. Lors de son élection,  Tribune  
juive révéla, en effet, que sa mère était juive. 

 - Le 26 mars 2000,  Jean-Paul II se rend au pied du mur des lamentations, dernier vestige 
du  Temple  de  Salomon  à  Jérusalem  et  haut-lieu  du  judaïsme.  Selon  une  coutume 
exclusivement juive, il introduit un petit bill  et   dans une fissure du mur. Sur ce billet 
figurait sa demande de pardon aux juifs ci-dessus citée. 
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  "Tous,  juifs et chrétiens, nous nous adressons à Dieu avec les mêmes prières, 
puisées dans le Livre que nous considérons, les uns et les autres, comme Parole de 
Dieu. C'est en Son nom que nous sommes appelés à donner aux deux communautés 
religieuses, si proches l'une de l'autre, cette réconciliation et cet amour effectif qui 
sont en même temps Son commandement et Son don...  La paix soit avec vous ! 
Shalom, Shalom !"34

  "Le Concile a eu une attention particulière pour la religion judaïque, en rappelant 
l'important patrimoine spirituel commun aux chrétiens et aux juifs, et il a exprimé 
son estime pour les croyants de l'Islam dont la foi se réfère aussi à Abraham."35

"La religion juive ne nous est pas "extrinsèque",  mais, en un certain sens, elle est 
"intrinsèque" à  notre religion.  Nous avons donc, à son égard, des rapports que 
nous n'avons avec aucune autre religion. Vous êtes nos frères préférés et dans un 
certain sens, on pourrait dire nos frères aînés."36 

 Les juifs talmudistes ne sont donc pas nos frères dans la foi ! 

  Innocent  IV  (1244)  : "Les  juifs,  ingrats  envers  Jésus,  méprisant  la  Loi 
mosaïque et les Prophètes, suivent  certaines traditions de leurs aïeux qui sont 
appelées  Talmud,  lequel  s’éloigne  énormément   de  la  Bible  et  est  plein  de 
blasphèmes envers Dieu, le Christ et la Vierge Marie."37

34  J.P. Il aux représentants des organisations mondiales juives, 12-3-1979
35  Red. Hom. n° 11 ; Nostra Aetate n° 34
36   Juifs et Chrétiens, Cerf, [1986], pp. 54-55, allocution de Jean-Paul II; cf. DC 1986, 433-439 et Osservatore  

Romano du 24.06.1996
37  Impia judeorum perfidia
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  Paul  IV (1555)  :  "Les  juifs  tant  qu’ils  persistent  dans  leurs  erreurs, 
reconnaissent qu’ils sont  esclaves à cause d’elles, tandis que les chrétiens ont été 
faits libres par Jésus-Christ Notre-Seigneur."38

 Saint Pie V (1569) :  "Le peuple juif,  autrefois élu par Dieu,  puis abandonné 
pour son incrédulité, mérita d’être  réprouvé,  parce qu’il a avec impiété repoussé 
son Rédempteur et l’a tué d’une mort honteuse. Son impiété a atteint un tel niveau 
que, pour notre salut, il faut repousser la force d’une telle méchanceté, qui, par des 
sortilèges, incantations, magie et maléfices conduit aux tromperies de Satan un 
grand nombre de personnes imprudentes et simples."39

 Grégoire XIII  (1581) :  "Les juifs,  devenus  pire que leurs pères,  loin d’être 
calmés, renonçant aucunement à leur passé déicide, s’acharnent maintenant aussi 
dans  les  synagogues  contre  N.-S.  Jésus-  Christ  et,  extrêmement  hostiles  aux 
chrétiens, accomplissent des crimes horribles contre la religion du Christ."40

  Pie XI (1937) : "Le Christ a reçu son humaine nature d’un peuple qui devait 
le crucifier".41

 Le même Pie XI dans la fameuse “encyclique cachée” (Humani Generis Unitas42) 
qui ne fut pas promulguée, du fait de la mort du Pape survenue le 10 février 1939, 
écrivait : "la vraie nature de la séparation sociale des Juifs du reste de l’humanité, a 
un  caractère  directement  religieux  et  non  racial.  La  question  juive  n’est  une 
question ni de race, ni de nation, mais de religion et, depuis la venue du Christ,  
une question de christianisme... Le peuple juif a mis à mort son Sauveur... Nous 
constatons chez le peuple juif une inimitié constante vis-à-vis du christianisme. Il  
en résulte  une tension perpétuelle  entre juifs  et  Chrétiens  jamais  relâchée.  Ses 
vœux ardents [de l’Eglise] pour sa conversion ne l’aveuglent pas cependant sur les 
dangers auxquels le contact avec les juifs peut exposer les âmes. Tant que persiste 
l’incrédulité du peuple juif l’Eglise doit prévenir les périls que cette incrédulité 
pourrait créer pour la foi et les mœurs de ses fidèles...  Israël demeure le peuple 
jadis choisi."

38   Bulle Cum nimis absurdum
39   Hæbreorum
40   Antiqua judeorum
41   Encyclique Mit brennerder Sorge
42   Consultable ici : http://www.la-question.net/archive/2010/12/17/l-encyclique-secrete-de-pie-xi.html 
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 Jean-Paul II et les musulmans :

 Jean-Paul II embrasse le Coran, un livre niant la Sainte Trinité, niant la divinité de Jésus-Christ et 
contenant des appels au meurtre, à la haine, à la violence, à l'impureté !!!

 En mai 1985, Jean-Paul II, s’adressant aux musulmans de Belgique, parle de "nos livres  
saints respectifs"  ! 

 Quelques années après,  le 14 mai 1999,  Jean-Paul II s'incline sur le Coran43 que lui 
présentait un des membres musulmans de la délégation et la baisait. Il y avait aussi une 
réception où un représentant du ministère irakien du culte. 

 Voici quelques déclarations qui en disent long :

 "Que St. Jean Baptiste protège l’Islam."44

"Les musulmans sont nos frères dans la foi au Dieu unique."46

43  Témoignage (traduit en français) du  patriarche chaldéen catholique Raphael présent lors du baiser : "Le 
14 Mai j'ai été reçu par le pape, avec une délégation composée de l'imam chiite de Khadum mosquée 
sunnite et le président du conseil d'administration de la Banque islamique irakien. Il y avait aussi un 
représentant du ministère irakien de religion...À la fin de l'audience, le Pape s'est incliné devant le 
livre  saint  musulman,  le  Coran,  présentée  par  la  délégation,  et  il  l'embrassa  comme un signe  de 
respect. La photo de ce geste a été projetté à maintes reprises à la télévision iraquienne et elle démontre 
que le Pape n'a pas seulement conscience de la souffrance du peuple irakien,  mais qu'il  a également 
beaucoup de respect pour l'Islam." (entrevue avec FIDES News service du 1 juin 1999)
Plus d'informations sur ce fait ici : http://www.catholique-sedevacantiste.com/categorie-10478509.html

44 21 mars 2000 - Osservatore romano, édition française du 28 mars 2000 
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 "Je m'adresse à vous (les musulmans) au nom du même Dieu que nous adorons." 47

 Ici, Jean-Paul II foule aux pieds Saint Bernard, Saint Louis, Sainte Catherine de Sienne, 
Saint Pie V et  les  milliers  de martyrs chrétiens tués par les musulmans !  Jean-Paul II 
blasphème la Sainte Trinité en l'associant à Allah48 !!! 

 Le pape Pie IX : "Mais c’est aussi un dogme catholique des plus connus, que personne 
ne peut être sauvé en dehors de l’Eglise Romaine Apostolique.49"

 St Grégoire le Grand : "La sainte Eglise Catholique enseigne que Dieu ne peut être 
véritablement adoré que dans son sein, elle affirme que tous ceux qui en sont séparés ne 
seront pas sauvés."

  Jean-Paul II et les protestants

 "Aujourd'hui, je viens à vous, vers l’héritage de Martin Luther, je viens comme 
pèlerin. Par cette rencontre dans un monde qui a changé, je viens poser un signe 
d'union dans le mystère central de notre foi..."50

 
 Qui est Marthin Luther ? C'est un moine défroqué condamné par l'Eglise catholique. Il 
refusa de croire aux indulgences,  se fit un ennemie acharné de la papauté et rejetta la 
Sainte Messe qu'il qualifiait dans ces termes :   "Cet abominable canon est un confluent de  
flaques d'eau vaseuse. La messe n'est pas un sacrifice."51

 Comment  un  pape  peut-il  déclarer  qu'il  vient  avec  l'héritage  d'une  telle  personne 
excommuniée par l'Eglise ?  

 Quelques autres déclarations : 

45 Discours de J.P. Il aux musulmans de l’île Mindanao, Philippines, 20-2-1981
46 Discours aux musulmans, Paris 31 mai 1980 
47 07 septembre 1989
48 "Les dieux de ceux qui n’ont pas la vraie foi sont des démons" (Psaume 95) 
49  Allocution  Singulari quidam
50  Rencontre de J.P. Il avec le Conseil de l'Eglise Evangile, 17 novembre 1980
51  Cité par le R. P BARBARA dans une de ses brochures consultable ici : http://ddata.over-

blog.com/0/46/19/78/nouvelle-messe/RP-Barbara_Concordance-entre-1549-et-VATICAN-II.pdf 
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 "Ce  dialogue  trouve  son  fondement  solide,  selon  les  textes  évangéliques 
luthériens, dans ce qui nous unit même après la séparation: à savoir la parole de 
l’Écriture, les confessions de la foi, les conciles de l’Église ancienne."52

 "Dans  notre  dialogue  avec  la  fédération  luthérienne  mondiale  nous  avons 
commence à redécouvrir les  liens profonds qui nous unissent dans la foi et qui 
furent masques par les polémiques du passé."53

 "Nous savons maintenant que, malgré nos divergences, nous sommes tous aimés 
du même Dieu, liés au même Christ, animés du même esprit."54 

 "L’Église  catholique  et  la  Fédération  luthérienne  mondiale  ont  entamé  le 
dialogue et l’ont poursuivi en partenaires dotés de droits égaux (« par cum pari»).  
En dépit de conceptions différentes de l’autorité dans l’Église, chaque partenaire 
respecte le processus suivi par l’autre pour prendre des décisions doctrinales.55" 

 De plus,  Jean-Paul II va participer à une concélébration de la parole dans la cathédrale 
anglicane de Canterbury (29 mai 1982) et va prier dans le  temple luthérien à Rome le 
11décembre 1983 dans lequel il déclare :  "Il faudra refaire le procès de Luther de façon plus  
objective."

 Condamnations du protestantisme par l'Eglise catholique : 

 18ème proposition condamnée par le Syllabus : 

"Le protestantisme n’est rien d’autre qu’une forme différente de la même vraie 
religion chrétienne, forme dans laquelle on peut être agréable à Dieu, aussi bien 
que dans l’Eglise Catholique." 

 Le 15 juin 1520, le pape Léon X condamne 41 propositions de Luther : "Nous 
condamnons,  réprouvons et  rejetons  tout  à fait  tous  et  chacun des  articles  ou 
erreur  précités,  comme  respectivement,  ainsi  qu'il  est  indiqué,  hérétiques  ou 
scandaleux ou faux, ou séducteurs des esprits simples et s'opposant à la vérité 
catholique."56

  Jean-Paul II et l'Hindouisme 

52   Message de Wojtyla à Willebrands à l’occasion du 500e anniversaire de la naissance de Luther
53   J.P. II aux membres du secrétariat pour l’unité des chrétiens, 8 février 1980
54    Le 15 juin 1980
55   Annexe à la déclaration, no 4, dans Documentation catholique, 1999, p. 722
56   Bulle Exsurge Domine
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 Pendant un voyage (février 1986) en Inde, Jean-Paul II se fait marquer d'un signe qui est  
celui de la divinité hindoue, Shiva (dieu de la destruction et de la reproduction), le signe 
du Tilak, le Trident de sang, le signe de la grande initiation shivaïte !

 R.P. Fillion : "Les païens se faisaient parfois marquer ainsi du signe de leur 
dieu  favori,  pour  indiquer  qu’ils  lui  appartenaient  corps  et  âme...  Selon  cette 
marque idolâtrique portée au front,  les  chrétiens seront  ainsi  mis  en demeure 
d’apostasier ou de se révéler eux-mêmes"57

 S’agissant de ce  “rite initiatique”,  René Guenon58 écrit dans son livre qu'“il  est toujours  
efficace ;  peu importe que son effet soit immédiat ou différé. Il vaut toujours et ne se renouvelle  
jamais”. 

 Le  5  février,  toujours  à  l’occasion  du  même voyage,  Jean-Paul  II  reçut  a  Madras  les 
cendres initiatiques d'excréments  de “vache sacrée”.

  Beaucoup d'autres scandales furent commis par Wojtyla.  

Autres hérésies :

57   Auteur d’une célèbre traduction annotée de la Bible (Editions Letouzey et Ane, Paris, 1905). page 846
58   René Guenon, franc-maçon : “Une super-religion pour initiés”, cite par Permanences, novembre 1966
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  Jean-Paul II détrône le Christ-Roi au profit de l’homme-roi

   "Ce n’est pas la souveraineté sur l’homme, c’est la souveraineté pour l’homme."59

 "Jésus  de Nazareth  accepte  notre  liturgie comme il  a  accepté  spontanément  le 
comportement de la foule de Jérusalem, parce  qu’il veut que de cette manière se 
manifeste la vérité messianique sur le règne, qui ne veut pas dire domination sur 
les peuples, mais qui révèle la royauté de l‘homme."60

 "Chaque  année,  en  ce  dernier  dimanche  du  cycle  liturgique,  nous  sommes 
convoqués, pour ainsi dire, devant le Christ, Roi de l’univers.  Il n’est pas roi au 
sens temporel du mot mais Il règne souverain par la vérité à laquelle Il a rendu 
témoignage…"61

  Le Pape Pie XI affirme tout l'inverse : "Il est de toute évidence que le nom et la 
puissance de roi, au sens propre du mot, doivent être attribués au Christ dans son 
humanité.  C’est  un  dogme  de  foi  catholique  que  le  Christ…  a   un  pouvoir 
législatif…  judiciaire…  exécutif…  sur  tous  les  hommes…  les  États…  [...]  On 
commença, en effet, par nier la souveraineté du Christ sur toutes les nations; on 
refusa à l’Église le droit — conséquence du droit même du Christ — d’enseigner le 
genre humain, de porter des lois, de gouverner les peuples, en vue de leur béatitude 
éternelle. Puis, peu à peu, on assimila la religion du Christ aux fausses religions et 
sans  la  moindre  honte,  on la  plaça  au  même niveau.  On la  soumit,  ensuite,  à 
l’autorité  civile et  on  la  livra  pour  ainsi  dire  au  bon  plaisir  des  princes  et  des 
gouvernants…"62

  Jean-Paul  II  prétend  que  le  Saint-Esprit  est  présent  dans  les  fausses 
religions !

 "Le Saint-Esprit est même mystérieusement présent dans les religions et cultures 
non-chrétiennes."63

 "La fermeté de la croyance chez ceux qui professent les religions non-chrétiennes 
provient de l’Esprit de Vérité."64

59   Message de Noël 1980
60   Homélie du dimanche des Rameaux de 1980
61   Osservatore Romano. 21/11/1994
62   Encyclique Quas Primas
63   Allocution du 26 mars 1982
64   Encyclique Redemptor homillis, 4 mars 1979
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 Ceci est évidemment faux, car contraire à la Sainte Écriture : "Tous les dieux des nations 
païennes sont des démons" (Psaume XCV, 5). 

Saint Augustin : "Seule l’Eglise Catholique est le Corps du Christ... en dehors de ce corps, 
l’Esprit-Saint ne vivifie personne... c’est pourquoi ils n’ont pas l’Esprit-Saint, ceux qui 
sont en dehors de l’Eglise65."

 Jean-Paul II est favorable à la séparation de l'Etat et de l'Eglise

 Les déclarations de Jean-Paul en faveur du laïcisme sont très nombreuses. Tout au long 
de son "pontificat", il a encouragé, si ce n'est organisé, la séparation des Etats avec l'Eglise.

"…Comme on le sait, de telles ententes reposent sur trois principes fondamentaux : 
la  liberté  religieuse,  la  distinction  entre  l’Église  et  l’État  et  la  nécessaire 
collaboration  entre  les  deux  institutions….  …Pour  l’Église  catholique  un  tel 
principe a été élaboré dans les Documents du Concile Vatican II…
La  distinction  entre  l’Église  et  l’État,  qui  sont  deux  entités  indépendantes  et 
autonomes."66

  Saint  Pie  X  décrète  : "…Qu’il  faille  séparer  l’État  de  l’Église,  c’est  une  thèse 
absolument fausse, une très pernicieuse erreur. Basée en effet sur ce principe que l’État 
ne doit reconnaître aucun culte religieux, elle est tout d’abord très gravement injurieuse 
pour Dieu; car le Créateur de l’homme est aussi le Fondateur des sociétés humaines, et il 
les  conserve  dans  l’existence  comme  il  nous  y  soutient.  Nous  lui  devons  donc  non 

65   Augustin, 14, sermon . 268, n. 2.
66   Osservatore Romano, 11.4.1997
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seulement un culte privé, mais un culte public et social pour l’honorer…"67

  Jean-Paul II favorable aux droits de l'homme, à la démocratie et  au 
libéralisme

  Là aussi, les déclarations sont multiples !

“…à la lumière de Dieu affirmer la primauté de l’homme ! …l’homme pour lui-
même, et non pour d’autres raisons ou motifs…”68

“…un engagement indéfectible en faveur de la démocratie fondée sur les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales…”69

“Tous les  peuples… ont besoin d’une organisation politique et  économique qui 
suive les lignes directrices de la démocratie…”70

“…L’Eglise  considère  que…  les  méthodes  démocratiques…  représentent  des 
éléments importants pour la sauvegarde et l’exercice des droits de l’homme dans 
le monde actuel… une foi sincère ne conduit pas nécessairement au fanatisme ou 
au mépris des convictions opposée…”71

"…l’Église,  qui  reconnaît  la  liberté  de  culte  pour  chaque  être  humain,  est 
favorables à de telles législations…"72

 
 "Dans le fond, les réalisations d’une  Organisation comme l’ONU montrent bien 
que le respect des  droits humains, l’exigence démocratique et l’observance de la 
loi  sont  les  fondements sur  lesquels  doit  reposer  un  monde  infiniment 
complexe…"73

 Ce que nous dit le magistère sur la démocratie :

 Le pape Pie  VI  : "Il  Nous suffit  de  rappeler  les  17  articles  sur  les  droits  de 
l'homme qui ne sont qu'une répétition fidèle de la déclaration faite par l'Assemblée 
Nationale  de  France  de  ces  mêmes  droits,  si  contraires  à  la  religion  et  à  la 
société."74

67   Encyclique Vehementer
68   Osservatore Romano, 20.03.1991
69   Osservatore Romano, 13.01.1991 
70  Osservatore Romano, 12.10.1991 
71  Osservatore Romano, 24.11.1991 
72   Osservatore Romano, 04.09.1996
73  Osservatore Romano, 09.01.1995
74  Encyclique Quanta Cura 
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 Les papes Pie IX, Léon XIII ont écrit de nombreuses encycliques condamnant les droits 
de l'homme et la démocratie, injure aux droits infinis de Dieu.

 Ce que nous dit le magistère catholique sur la liberté religieuse :

 Pie VII  attaque admirablement la liberté religieuse :  "Par cela même qu'on 
établit la liberté de tous les cultes sans distinction, on confond la vérité avec l'erreur 
et l'on met au rang des sectes hérétiques et même de la perfidie judaïque, l’épouse 
sainte et immaculée du Christ, l'Eglise hors de laquelle il n'y a pas de salut."75 

 Le pape Pie IX condamne lui aussi cette erreur :

 "Ils ne craignent pas de soutenir cette opinion erronée, funeste au maximum pour 
l’Eglise catholique,  et  le salut des âmes,  que Notre prédécesseur Grégoire XVI, 
d’heureuse mémoire, qualifiait de délire : "La liberté de conscience et des cultes est 
un droit propre à chaque homme. Ce droit doit être proclamé et garanti par la loi  
dans toute société bien organisée..."76 

 Le pape Léon XIII dit de même :

-  "Si  l'intelligence  adhère  à  des  idées  fausses,  si  la  volonté  choisit  le  mal  et  s'y 
attache,  ni  l'une ni l'autre n'atteint  sa perfection.  Toutes deux déchoient de leur 
dignité  native  et  se  corrompent. Il  n'est  donc  pas  permis  de  mettre  à  jour  et 
d'exposer aux yeux des hommes ce qui contraire à la vertu et à la vérité... Il n'y a pas 
de dignité hors de la vérité."77

- "A propos  des  individus,  examinons  cette  liberté  si  contraire  à  la  vertu  de 
religion, la liberté des cultes, comme on l’appelle, qui repose sur ce principe qu’il 
est loisible à chacun de professer telle religion qui lui plaît ou même de n’en 
professer aucune..."78

 Saint Pie X  précise :

"Les faux espoirs concernant la dignité humaine sont la racine de bien des erreurs." 
"Il n'y a qu'une dignité humaine et c'est la dignité catholique."

   Pour conclure, nous pourrions citer Saint Augustin, docteur de l'Eglise :

"Quelle mort plus funeste pour les âmes que la liberté de l'erreur ! "79

75  Encyclique Post tam diuturnas, 29-4-1814
76   Encyclique "Quanta Cura"
77   Encyclique "Immortale Dei"
78   Encyclique "Libertas"
79   S. Aug. Ep. CLXVI
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  Jean-Paul II favorable au Nouvel Ordre Mondial

“Dans la construction du nouvel ordre européen et mondial, le dialogue entre les 
diverses religions est très important, mais en premier lieu avec nos «frères aînés» 
les juifs…” (Document final «Declaratio» - 16.12.1991)

 Graves erreurs de Jean-Paul II concernant la Sainte Vierge

 Jean-Paul  II  a  proclamé de  très  nombreuses  hérésies  contre  Notre  Dame.  Nous  n'en 
citerons que quelques unes. 
 
- Jean-Paul II nie la prérogative de la Sainte Vierge d'écraser la tête du serpent !

 "Nous avons déjà eu l’occasion de rappeler précédemment que cette version «Elle 
t’écrasera la tête» ne correspond pas au texte hébreu, dans lequel ce n’est pas la 
femme mais  plutôt  sa  descendance,  son descendant,  qui  doit  écraser  la  tête  du 
serpent.  Ce texte attribue donc,  non pas à Ma  rie   mais à son Fils la victoire sur 
Satan."80

 "Les exégètes sont  désormais unanimes  à reconnaître que le texte de la Genèse 
selon  l’original  hébreu  attribue  l’action  contre  le  serpent  non  directement  à  la 
Femme mais à sa descendance."81

 Il  s'agit  d'une  attaque  le  dogme  de  l'immaculée  conception.  Selon  la  doctrine 
catholique, c’est la bienheureuse Vierge Marie qui a écrasé la tête du serpent. 

  Le concile de Trente l'a décrété ainsi que le Pape Pie IX, lorsqu’il proclama le 
dogme de l'immaculée conception :  

  "Dieu l’avait prédite et annoncée quand il dit au serpent:  "Je mettrai l’inimitié 
entre toi et la femme», et, sans aucun doute, elle a écrasé la tête venimeuse de ce 
même serpent; et pour cette raison, ils [les Pères de l’Église] ont affirmé que la même 
Vierge bienheureuse avait été, par la grâce, exempte de toute tache du péché [...] La 
Vierge bienheureuse, toute belle et toute immaculée, a écrasé la tête du cruel 
serpent et a apporté le salut au monde."

Et  Pie  IX  ajoute  ceci:  "Si  quelqu’un  avait  la  présomption  [...]  de penser 
contrairement à notre définition, qu’il apprenne et qu’il sache que, CONDAMNÉ 

80  Osservatore Romano, 30.05.1996
81  Osservatore Romano, 29.01.1996 - audience générale
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PAR SON PROPRE JUGEMENT, il aurait souffert naufrage dans la foi et CESSÉ 
D’ÊTRE DANS L’UNITÉ DE L’ÉGLISE; et que, de plus, il encourt PAR LE FAIT 
MÊME les peines de droit, s’il ose exprimer ce qu’il pense de vive voix ou par écrit 
ou de toute autre manière extérieure que ce soit."82 

-  Jean-Paul II prétend que Jésus sur la croix N’A PAS proclamé formellement la 
maternité universelle de Marie !

 "Jésus sur la croix N’A PAS proclamé formellement la maternité universelle de 
Marie,  mais  Il  a  instauré  un  rapport  maternel  concret  entre  Elle  et  le  disciple 
préféré…"83

 Le Pape Léon XIII affirme exactement le contraire : "…Jésus l’a proclamée du 
haut de la Croix, quand il a confié à ses soins et à son amour la totalité du genre 
humain dans la personne du disciple Jean…"84

 Le Pape Pie XI dit de même :  "C’est précisément aux pieds de la croix, durant 
les derniers moments de sa vie, que le Rédempteur l’a  proclamée  notre Mère,  la 
Mère  de  tous  :  “Voici  ton  fils”,  lui  disait-il,  en  parlant  de  saint  Jean  qui  nous 

82  Constitution Ineffabilis Deus, 08.12.1854
83  O.R. 24.04.1997 - audience générale
84  Octobri Mense 22.09.1891
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représentait tous…"85

- Jean-Paul II refuse la norme de la mariologie qui consiste à attribuer à Marie ce 
qu'en une forme condensée, on a appelé "le maximum" !

"Attribuer à Marie “le maximum” ne peut devenir une norme de la mariologie, qui 
doit se référer constamment au témoignage de la révélation sur les dons fait par 
Dieu à la Vierge à cause de l’excellence de sa mission…"86

"…Toutefois, en considérant la singulière dignité de la Mère de Dieu,  Vatican II 
exhorte les théologiens et les prédicateurs à s’abstenir aussi bien d’exagérations 
que d’attitudes minimalistes…"87 

 Mais qui a donc commencé à attribuer à Marie un certain "maximum" ?  c'est Dieu Lui-
même !

- Saint Alphonse de Liguori : "Dieu n'a pas pu l'exalter plus qu'Il ne l'a fait…"88

- Saint Thomas d'Aquin :  "La Bienheureuse Vierge, du fait de sa Maternité divine, 
possède une certaine dignité infinie."89

- Saint Albert le Grand : "Être la Mère de Dieu est la dignité maximale après celle 
de Dieu."

- Saint Bernardin de Sienne, docteur : "La Très Sainte Vierge, pour être la Mère de 
Dieu, dut être élevée à une certaine égalité avec les Personnes divines."

 

  Quelques photos :

85  30.11.1933
86  Osservatore Romano  04.01.1996 - audience générale
87  Osservatore Romano  30.10.1997 - audience générale
88  Les Gloires de Marie, Discours IV, 2
89  III P, q. 25, a 6
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En 1975, le "cardinal" Wojtyla

 Durant  une  "messe" 
en 2000

 
 Semi-nues,  des 

indigènes  au  sein  nu 
présentent les offrandes 
à  l'offertoire  d'une 
messe pontificale. 
Nouvelle Guinée - 1984 
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Une femme, au sein nu, lit l'Evangile pendant une "messe pontificale" 
Nouvelle-Guinée

Jean-Paul II danse avec de jeunes femmes en Australie  - 1996
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Jean-Paul II danse sur du rock avec des jeunes
Syndey, 24 novembre 1986 
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Jean-Paul II avec un sorcier vaudou - 1986

  Conclusion 

 Nous nous arrêterons là. Nous avons suffisamment démontré ce qu'était Jean-Paul II. Cet 
obscure personnage a combattu de toutes ses forces contre l'Eglise catholique. Nous avons 
affaire à un hérétique (au moins materialiter) et à un apostat public.  

Le Siège apostolique est vacant de Pape

 Il est évident qu'il n'a jamais été Pape car le Vicaire du Christ ne peut pas errer quand il  
enseigne  l'Eglise.  La  doctrine  catholique  est  claire  là-dessus  :  un  Pape  ne  peut  pas 
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approuver, soutenir ou enseigner l'hérésie90. 

 Ainsi,  le  terrible avertissement lancé par le Pape Léon XIII  se réalisait  déjà depuis le 
'pontificat' de Wojtyla :

"L'Eglise, épouse de l'Agneau Immaculé, la voici saturée d'amertume et abreuvée 
de poison, par des ennemis très rusés ; ils ont porté leurs mains impies sur tout ce 
qu'elle désire de plus sacré. Là où fut institué le siège du bienheureux Pierre, et la 
chaire de la Vérité, là ils ont posé le trône de leur abomination dans l'impiété ; 
en sorte que le pasteur étant frappé, le troupeau puisse être dispersé.91"

 
 
Par conséquent, comme l'écrivait Mgr Guerard des Lauriers, Wojtyla « n'est pas, en aucun  
de ses actes, le Vicaire de Jésus-Christ.  Ces actes, en tant précisément qu'ils prétendent  
être actes du Pape, SONT NULS92. »  

________________________

90   http://www.catholique-sedevacantiste.com/categorie-10478493.html 
91   Exorcisme de Léon XIII contre Satan et les anges apostats, 1884
92   Interview datant de mai 1987, Extrait du fascicule LE PROBLEME DE L’AUTORITE ET DE 

L’EPISCOPAT DANS L’EGLISE 

28

http://www.catholique-sedevacantiste.com/categorie-10478493.html

